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Partie romande

Jura bernois

La protection
civile:
un ouvrage qui
prend forme

Depuis le début de l'année, une
importante construction est en chantier

à la rue des Mornets, vis-à-vis de
l'église catholique. Il s'agit d'un
ouvrage destiné à la protection civile
et qui, une fois terminé, servira de
poste de commandement, de poste
sanitaire et d'abri public. L'édification
de ce bâtiment se déroule à un rythme
soutenu, respectant le programme, en
l'absence de problèmes majeurs et à la
satisfaction du maître de l'œuvre, la
Municipalité de La Neuveville.

Dans les délais
C'est la législation fédérale et cantonale

qui a contraint les autorités neu-
vevilloises à construire, d'ici 1980, un
poste de commandement et un poste
sanitaire de protection civile. De plus,
un délai expirant en 1984 avait été
fixé pour la construction d'un abri
public sur le territoire communal.
Tenant compte de ces impératifs, le
problème a été mis à l'étude au sein
du Conseil municipal.

Le 13 juin 1976, le corps électoral se

prononça favorablement pour l'acquisition

d'une parcelle de terrain de
1775 m2 aux Mornets-du-Haut.

Compétences
Se fondant sur un avis de droit du
professeur F. Gygi, concluant à la compétence

exclusive de l'exécutif
communal pour décider souverainement la
construction et le financement d'ins¬
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Vue aérienne du chantier.

tallations et de dispositifs pour les
organisations locales de protection
civile (art. 68 LFPC), le Conseil municipal

décida donc la construction du
poste de commandement du type II et
du poste sanitaire.

Afin d'abriter sous le même toit toutes
les installations utiles à la protection
civile, le projet prévoyait également la
construction d'un abri public de 200
places et un agrandissement qui
permettrait à la troupe de faire bon usage
des nouveaux locaux lors des cours de
répétition.

Pour ces deux objets toutefois, il
appartint au Conseil de ville, puis au
corps électoral de se prononcer. C'est
donc le 11 juin 1978 que les électeurs
neuvevillois accordaient les crédits
nécessaires, ce qui permit d'aller de
l'avant avec l'élaboration du projet
définitif, la constitution d'une
commission de bâtisse, les adjudications et
finalement l'ouverture du chantier, le
15 janvier 1979.

En deux étapes
Pour des raisons pratiques, le gros
œuvre s'est réalisé en deux étapes. Les
travaux relatifs à la dernière étape ont
débuté le 2 juillet et c'est le 8

novembre que, les entrepreneurs et
artisans se retrouvèrent en compagnie
d'une délégation du Conseil municipal
pour célébrer la «levure».
Actuellement les travaux d'aménage-
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ment et de finitions intérieures sont en
cours: pose des chapes, des installations

sanitaires, de la ventilation, etc.
et se poursuivront avec les travaux de

peinture, l'ameublement (dortoirs,
réfectoire, etc.), les installations
électriques et la cuisine.

Aucune atteinte
à l'environnement
Il convient de relever que l'imposante
construction ne nuira nullement à

l'environnement. En effet, l'ouvrage
sera entièrement recouvert par une
couche de terre végétale. Le terrain
sera ensuite engazonné et arborise.
Seules les entrées sud et ouest demeureront

visibles. En bordure de la rue
des Mornets, élargie, se dressera
comme auparavant, un mur en pierres
de taille. Enfin, un chemin pour
piétons sera aménagé à l'ouest de la
parcelle, reliant la rue des Mornets à la
paroisse de la Raisse.

Le coût total de cet ouvrage est devisé
à 1,8 million de francs. Des subventions

s'élèveront à près de 1,3 million
tandis que le solde, soit quelque
590 000 francs, sera financé par la
commune. Compte tenu de l'excellente

marche du chantier, sur lequel
travaillent des entreprises pour la
plupart neuvevilloises, on est en droit de

penser que le nouveau centre de
protection civile des Mornets deviendra
opérationnel dès l'été 1980. CLL.
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